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DÉCISION (PESC) 2023/… DU CONSEIL 

du … 

concernant le soutien de l'Union aux activités de la commission préparatoire 

de l'Organisation du traité d'interdiction complète des essais nucléaires (OTICE) 

afin de renforcer ses capacités en matière de surveillance et de vérification 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur l'Union européenne, et notamment son article 28, paragraphe 1, et son article 31, 

paragraphe 1, 

vu la proposition du haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de 

sécurité, 
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considérant ce qui suit: 

(1) Le 12 décembre 2003, le Conseil européen a adopté la stratégie de l'Union européenne 

contre la prolifération des armes de destruction massive (ci-après dénommée "stratégie"). 

Le chapitre III de la stratégie comporte une liste de mesures qui doivent être adoptées pour 

lutter contre cette prolifération. 

(2) L'Union s'emploie activement à mettre en œuvre la stratégie et à donner effet aux mesures 

qui y sont énumérées au chapitre III, notamment en fournissant des ressources financières 

en vue de soutenir des projets spécifiques menés par des institutions multilatérales, comme 

le secrétariat technique provisoire de l'Organisation du traité d'interdiction complète des 

essais nucléaires (OTICE). 

(3) Les États signataires du traité d'interdiction complète des essais nucléaires (TICE) ont 

décidé d'instaurer une commission préparatoire, dotée de la capacité juridique et du statut 

d'organisation internationale, afin d'assurer la mise en œuvre effective du TICE, dans 

l'attente de la création de l'OTICE. 

(4) L'entrée en vigueur rapide du TICE et son universalisation, ainsi que le renforcement du 

système de surveillance et de vérification de la commission préparatoire de l'OTICE, 

constituent des objectifs importants de la stratégie. 
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(5) Dans le document intitulé "Assurer notre avenir commun: un programme de 

désarmement", le secrétaire général des Nations unies a déclaré que, en limitant la mise au 

point de nouveaux types d'armes nucléaires sophistiquées, le TICE a freiné la course aux 

armements et qu'il constitue également une barrière normative solide face aux États qui 

chercheraient éventuellement à mettre au point, à fabriquer et à se procurer des armes 

nucléaires au mépris de leurs engagements en matière de non-prolifération. 

(6) La boussole stratégique en matière de sécurité et de défense de 2022 fait référence à la 

menace persistante que constitue la prolifération des armes de destruction massive et de 

leurs vecteurs, à l'extension des arsenaux nucléaires, au développement de nouveaux 

systèmes d'armes ainsi qu'au recours par certains pays aux menaces nucléaires, et 

mentionne l'objectif de l'Union visant à renforcer ses actions concrètes en faveur des 

objectifs en matière de désarmement, de non-prolifération et de maîtrise des armements. 
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(7) Dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie, le Conseil a adopté trois actions 

communes et cinq décisions concernant le soutien aux activités de la commission 

préparatoire de l'OTICE, à savoir les actions communes 2006/243/PESC1, 

2007/468/PESC2 et 2008/588/PESC3, et les décisions 2010/461/PESC4, 2012/699/PESC5, 

(PESC) 2015/18376, (PESC) 2018/2987 et (PESC) 2020/9018. Il y a lieu de poursuivre le 

soutien apporté par l'Union. 

                                                 

1 Action commune 2006/243/PESC du Conseil du 20 mars 2006 concernant le soutien aux activités de la 

commission préparatoire de l'Organisation du traité d'interdiction complète des essais nucléaires (OTICE) dans 

les domaines de la formation et du renforcement des capacités en matière de vérification et dans le cadre de la 

mise en œuvre de la stratégie de l'Union européenne contre la prolifération des armes de destruction massive 

(JO L 88 du 25.3.2006, p. 68). 
2 Action commune 2007/468/PESC du Conseil du 28 juin 2007 concernant le soutien aux activités de la 

commission préparatoire de l'Organisation du traité d'interdiction complète des essais nucléaires (OTICE) afin 

de renforcer ses capacités en matière de surveillance et de vérification et dans le cadre de la mise en œuvre de 

la stratégie de l'Union européenne contre la prolifération des armes de destruction massive (JO L 176 du 

6.7.2007, p. 31). 
3 Action commune 2008/588/PESC du Conseil du 15 juillet 2008 concernant le soutien aux activités de la 

commission préparatoire de l'Organisation du traité d'interdiction complète des essais nucléaires (OTICE) afin 

de renforcer ses capacités en matière de surveillance et de vérification et dans le cadre de la mise en œuvre de 

la stratégie de l'Union européenne contre la prolifération des armes de destruction massive (JO L 189 du 

17.7.2008, p. 28). 
4 Décision 2010/461/PESC du Conseil du 26 juillet 2010 concernant le soutien aux activités de la commission 

préparatoire de l'Organisation du traité d'interdiction complète des essais nucléaires (OTICE) afin de renforcer 

ses capacités en matière de surveillance et de vérification et dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie de 

l'Union européenne contre la prolifération des armes de destruction massive (JO L 219 du 20.8.2010, p. 7). 
5 Décision 2012/699/PESC du Conseil du 13 novembre 2012 concernant le soutien de l'Union aux activités de la 

commission préparatoire de l'Organisation du traité d'interdiction complète des essais nucléaires afin de 

renforcer ses capacités en matière de surveillance et de vérification, dans le cadre de la mise en œuvre de la 

stratégie de l'Union européenne contre la prolifération des armes de destruction massive (JO L 314 du 

14.11.2012, p. 27). 
6 Décision (PESC) 2015/1837 du Conseil du 12 octobre 2015 concernant le soutien de l'Union aux activités de la 

commission préparatoire de l'Organisation du traité d'interdiction complète des essais nucléaires (OTICE) afin 

de renforcer ses capacités en matière de surveillance et de vérification, dans le cadre de la mise en œuvre de la 

stratégie de l'Union européenne contre la prolifération des armes de destruction massive (JO L 266 du 

13.10.2015, p. 83). 
7 Décision (PESC) 2018/298 du Conseil du 26 février 2018 concernant le soutien de l'Union aux activités de la 

commission préparatoire de l'Organisation du traité d'interdiction complète des essais nucléaires (OTICE) afin 

de renforcer ses capacités en matière de surveillance et de vérification, dans le cadre de la mise en œuvre de la 

stratégie de l'Union européenne contre la prolifération des armes de destruction massive (JO L 56 du 

28.2.2018, p. 34). 
8 Décision (PESC) 2020/901 du Conseil du 29 juin 2020 concernant le soutien de l'Union aux activités de la 

commission préparatoire de l'Organisation du traité d'interdiction complète des essais nucléaires (OTICE) afin 

de renforcer ses capacités en matière de surveillance et de vérification, dans le cadre de la mise en œuvre de la 

stratégie de l'Union européenne contre la prolifération des armes de destruction massive (JO L 207 du 

30.6.2020, p. 15). 
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(8) Il convient que la mise en œuvre technique de la présente décision soit confiée à la 

commission préparatoire de l'OTICE qui, sur la base de l'expertise et des capacités uniques 

dont elle dispose grâce au réseau du système de surveillance international (SSI), 

comprenant plus de 337 installations dans le monde, et au centre international de données 

(CID), est la seule organisation internationale capable de mettre en œuvre la présente 

décision et ayant la légitimité pour le faire. L'action soutenue par l'Union ne peut être 

financée que par l'apport d'une contribution extra budgétaire en faveur de la commission 

préparatoire de l'OTICE, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 
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Article premier 

1. Aux fins de la mise en œuvre de la stratégie, de la stratégie globale de l'Union pour la 

politique étrangère et de sécurité de l'Union européenne et de la boussole stratégique en 

matière de sécurité et de défense, l'Union continue de soutenir les activités de la 

commission préparatoire de l'OTICE par une action opérationnelle. 

2. Les objectifs de l'action visée au paragraphe 1 sont les suivants: 

a) renforcer les capacités du système de surveillance et de vérification du TICE; 

b) renforcer les capacités des États signataires du TICE à s'acquitter des responsabilités 

qui leur incombent en matière de vérification en application du TICE et leur 

permettre de tirer pleinement parti de leur participation au régime du TICE; 

c) mieux faire connaître le TICE et en promouvoir l'universalisation et l'entrée en 

vigueur. 

3. Une description détaillée de l'action figure en annexe. 

Article 2 

1. Le haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité (ci-

après dénommé "haut représentant") assume la responsabilité de la mise en œuvre de la 

présente décision. 

2. La commission préparatoire de l'OTICE assure la mise en œuvre technique de l'action 

visée à l'article 1er. 
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3. La commission préparatoire de l'OTICE s'acquitte de cette mission sous la responsabilité 

du haut représentant. Pour ce faire, celui-ci conclut les arrangements nécessaires avec la 

commission préparatoire de l'OTICE. 

Article 3 

1. Le montant de référence financière pour l'exécution de l'action financée par l'Union qui est 

visée à l'article 1er est de … EUR. 

2. La gestion des dépenses financées par le montant de référence indiqué au paragraphe 1 

s'effectue selon les règles et procédures applicables au budget général de l'Union. 

3. La Commission supervise la bonne gestion des dépenses financées par le montant indiqué 

au paragraphe 1. À cette fin, elle conclut une convention de contribution avec la 

commission préparatoire de l'OTICE. Les conventions de contribution prévoient que la 

commission préparatoire de l'OTICE doit veiller à ce que la contribution de l'Union 

bénéficie d'une visibilité adaptée à son importance. 

4. La Commission s'efforce de conclure la convention visée au paragraphe 3 le plus tôt 

possible après l'entrée en vigueur de la présente décision. Elle informe le Conseil des 

éventuelles difficultés rencontrées dans cette démarche et de la date de la conclusion de la 

convention. 
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Article 4 

1. Le haut représentant rend compte au Conseil de la mise en œuvre de la présente décision, 

sur la base de rapports périodiques établis par la commission préparatoire de l'OTICE. Les 

rapports servent de base à l'évaluation effectuée par le Conseil. 

2. La Commission fournit des informations concernant les aspects financiers de la mise en 

œuvre de l'action visée à l'article 1er. 

Article 5 

1. La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

2. La présente décision expire trente-six mois après la date de la conclusion de la convention 

visée à l'article 3, paragraphe 3. Toutefois, elle expire six mois après la date d'entrée en 

vigueur si aucune convention n'a été conclue dans ce délai. 

Fait à …, le 

 Par le Conseil 

 Le président / La présidente 

 


